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CE2 18 mars 2026 
Les élèves sont recrutés sous forme d’un cours 
de danse collectif afin d’évaluer leurs aptitudes 
et leurs motivations. 

Pour tout renseignement, veuillez vous 
adresser à la Direction académique 
d’Indre-et-Loire, Conseiller 
pédagogique : 
Tél : 02 47 60 77 60 
chamchad37@ac-orleans-tours.fr 

CM1 - CM2 21 mars 2026 
Déroulement du concours sous forme d’une 
séance collective. Aucune préparation 
particulière n’est nécessaire. 

Intégration d’un double cursus 
Classique/Contemporain ou 
Classique/Jazz dès le CM2 

6ème à 3ème 
 

21 mars 2026 

Déroulement du concours sous forme d’une 
séance collective dans chacune des 3 
esthétiques (Classique, Contemporain et Jazz) 
suivie d’une variation personnelle d’une 
minute maximum dans l’esthétique et sur la 
musique de son choix, musique que le candidat 
devra apporter le jour des épreuves sur clé 
USB. 

Les élèves de 6ème et 5ème postulant pour 
le double cursus Classique/Contemporain 
peuvent effectuer leur variation dans l’une ou 
l’autre esthétique. 

 

Pour une entrée en classe de 6ème et 
5ème : les élèves pourront être admis au 
Conservatoire en fonction du souhait de 
cursus du candidat et des résultats des 
épreuves : soit en double cursus 
Classique/Contemporain, soit en 
double cursus Classique/Jazz 

Il convient pour l’entrée en 6ème dans un 
double cursus d’avoir un niveau 
minimum de Fin de Cycle 1 dans l’une 
ou l’autre esthétique. 

Pour les 4ème et 3ème : le cursus se 
poursuit avec une seule esthétique 
principale, l’élève suivra cependant une 
seconde esthétique en discipline 
complémentaire. 

Tenues de danse pour les épreuves du CM1 à la 3ème : 

Cheveux attachés (chignon), collants sans pied, justaucorps sans jupette couleur pastel pour les filles et tee-shirt pour 
les garçons, chaussettes obligatoires et chaussons de danse. 

Des vestiaires seront à disposition pour déposer des affaires. 

Une étiquette en tissu blanc type dossard (format A5 14,8 x 21 cm) avec le prénom et l’initiale du nom de famille en 
majuscules de 4 cm de haut au feutre noir. Cette étiquette devra être fixée avec des épingles à nourrice sur le devant du 
justaucorps ou tee-shirt. 

Un certificat médical sera à fournir le jour du concours. 

La famille n’est pas autorisée à monter dans les studios de danse ; votre enfant sera pris en charge dans le réfectoire. 

 

Pour les élèves du CM1 à la 3ème : Une convocation sera adressée par la scolarité du Conservatoire. 
Pour toute précision concernant les épreuves se déroulant au sein du Conservatoire, vous pouvez prendre contact avec 
Mme Corinne GUILLET (service scolarité du Conservatoire) au 02 47 21 60 44 ou par courriel : c.guillet@ville-tours.fr 
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Pour l’entrée en classe de 6ème, 5ème et 4ème, les candidats seront convoqués par l’Éducation Nationale à un entretien de 
motivation qui se déroulera au sein du collège d’accueil. 

https://www.conservatoiretours.fr/inscriptions-2/danse-inscription/danse-inscription-horaires-amenages-elementaire-et-college/classes-a-horaires-amenages-danse-chad/

